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	Contribution de la Fédération de Russie, Arménie (République d'), et Bélarus (République du)

	PROJET DE RÉVISION DE LA RÉSOLUTION 58 (RÉV. BUSAN, 2014) DE LA CONFÉRENCE PLÉNIPOTENTIAIRE

	Objet
Dans le cadre des travaux en cours sur la rationalisation des Résolutions de la Conférence de plénipotentiaires (PP) et des Résolutions pertinentes de l'Assemblée des radiocommunications (AR), de l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT) et de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT), la présente contribution contient un projet de révision de la Résolution 58 (Rév. Busan, 2014) de la PP sur le renforcement des relations entre l'UIT et les organisations régionales de télécommunication et les travaux préparatoires régionaux en vue de la Conférence de plénipotentiaires.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner les propositions et à prendre les mesures appropriées.
__________________
Références
Document C25/79, Tableau de mise en correspondance des Résolutions de la PP, de l'AR, de la CMR, de l'AMNT et de la CMDT établi par le Groupe ISCG




I	Introduction
La rationalisation des résolutions de la Conférence de plénipotentiaires (PP) et des résolutions concernées des Secteurs a été examinée à la session de 2025 du Conseil, lors des réunions du Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines (GTC-FHR) et du Groupe de travail du Conseil chargé d'élaborer le Plan stratégique et le Plan financier (GTC-SFP), des groupes consultatifs des Secteurs et au sein du Groupe de coordination intersectorielle sur les questions d'intérêt mutuel (ISCG). Le sujet des questions d'intérêt mutuel a suscité des réactions favorables de la part des participants.
Dans le cadre des travaux en cours de mise en correspondance des Résolutions et des Décisions en vue d'aligner les textes pertinents de la PP et des conférences et assemblées des Secteurs, un projet de révision de la Résolution 58 (Rév. Busan, 2014) de la PP, qui porte sur le renforcement des relations entre l'UIT et les organisations régionales de télécommunication et les travaux préparatoires régionaux en vue de la Conférence de plénipotentiaires, est proposé ci-après, afin d'assurer l'harmonisation et de tenir compte des intérêts des Secteurs.
Si les modifications proposées sont appuyées par la Conférence de plénipotentiaires de 2026, les questions relatives à la révision ou à la suppression des résolutions correspondantes des Secteurs seront examinées à l'AR-27, à l'AMNT-28 et à la CMDT-29, sur la base des propositions que les États Membres et les Membres de Secteur pourront soumettre.
II	Proposition
2.1	Examiner le projet de révision de la Résolution 58 de la PP, intitulée "Renforcement des relations entre l'UIT et les organisations régionales de télécommunication et travaux préparatoires régionaux en vue de la Conférence de plénipotentiaires", sur la base d'une analyse des textes de la Résolution 58 (Rév. Busan, 2014) de la PP, de la Résolution 72 (Rév.CMR-19) de la CMR, de la Résolution 43 (Rév. New Delhi, 2024) de l'AMNT et de la Résolution 31 (Rév. Bakou, 2025) de la CMDT (voir l'Annexe).
2.2	Recommander au Groupe ISCG, aux groupes consultatifs des Secteurs et aux organisations régionales de télécommunication d'examiner ces propositions, en tenant compte des observations formulées par le Conseil à sa session de 2026, en vue de la PP-26, de l'AR-27, de la CMR-27, de l'AMNT-28 et de la CMDT-29.
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La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunications (Busan, 2014Doha, 2026),
rappelant
a)	la Résolution 58 (Kyoto, 1994)25 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, sur le renforcement de la présence régionale de l'UIT;
b)	la Résolution 112 (Marrakech, 2002) de la Conférence de plénipotentiaires;
cb)	les Résolutions suivantes:
–	la Résolution 72 (Rév.CMR‑0719) de la Conférence mondiale des radiocommunications (CMR), sur les travaux préparatoires aux niveaux mondial et régional en vue des CMR;
–	la Résolution 43 (Rév.Dubaï, 2012 New Delhi, 2024) de l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT), sur les travaux préparatoires régionaux en vue des AMNT;
–	la Résolution 31 (Rév.Hyderabad, 2010 Bakou, 2025) de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT) sur les travaux préparatoires régionaux pour les CMDT, cette Résolution ayant été adoptée pour la première fois en 2006 par la CMDT‑06 tenue à Doha (Qatar),
reconnaissantprenant note
du fait que l'article 43 de la Constitution de l'UIT dispose que: "Les Membres se réservent le droit de tenir des conférences régionales, de conclure des arrangements régionaux et de créer des organisations régionales, en vue de régler des questions de télécommunication susceptibles d'être traitées sur un plan régional ...",
considérant
a)	que l'Union et les organisations régionales partagent la conviction qu'une coopération étroite peut promouvoir le développement des télécommunications régionales, notamment grâce à une synergie des organisations;
b)	que les six principales organisations régionales de télécommunication[footnoteRef:1]1, à savoir la Télécommunauté Asie-Pacifique (APT), la Conférence européenne des administrations des postes et des télécommunications (CEPT), la Commission interaméricaine des télécommunications (CITEL), l'Union africaine des télécommunications (UAT), le Conseil des ministres arabes des télécommunications et de l'information représentés par le Secrétariat général de la Ligue des États arabes (LAS), et la Communauté régionale des communications (RCC) cherchent à coopérer étroitement avec l'Union; [1: 1 	On dénombre neuf organisations régionales de télécommunication au sens de l'article 43 de la Constitution. Les trois organisations régionales autres que les six principales organisations peuvent choisir de participer aux réunions régionales de préparation et aux autres activités de l'Union.] 

c)	qu'il est nécessaire en permanence pour l'Union de renforcer la coopération avec ces organisations régionales de télécommunication, étant donné l'importance croissante des organisations régionales s'occupant de questions régionales et de coopérer avec ces organisations en ce qui concerne la préparation des conférences et assemblées des trois Secteurs et des Conférences de plénipotentiairesde l'Union, dans le cadre des six réunions préparatoires régionales ainsi que des réunions préparatoires interrégionales qui se tiennent pendant l'année qui précède la Conférenceune conférence ou assemblée;
d)	que la Convention de l'UIT encourage les organisations régionales de télécommunication à participer aux activités de l'Union et prévoit leur participation aux conférences et aux assemblées de l'Union en qualité d'observateurs;
e)	que les six organisations régionales de télécommunication ont coordonné leurs travaux préparatoires en vue de la présente Conférencenombreuses conférences et assemblées de l'Union;
f)	qu'un grand nombre de propositions communes soumises à la présente Conférenceaux conférences et aux assemblées ont été élaborées par des administrations ayant participé aux travaux préparatoires effectués par les six organisations régionales de télécommunication;
g)	que cette synthèse des vues au niveau régional, ainsi que la possibilité de tenir des discussions interrégionales avant les conférences et assemblées, a facilité l'obtention d'un consensus au cours de ces conférences et assemblées;
h)	que la charge de travail liée à la préparation des futures conférences et assemblées risque de s'alourdir pour les États Membres et les Membres de Secteur;
i)	que la coordination des travaux préparatoires au niveau régional a constitué un grand avantage pour les États Membres et les Membres de Secteur;
j)	qu'il est nécessaire que les organisations régionales de télécommunication collaborent étroitement avec les organisations sous-régionales concernées de leur région;
k)	que certaines organisations régionales n'ont pas les ressources nécessaires pour bien organiser ces travaux préparatoires et y participer;
hl)	qu'il est nécessaire d'assurer une coordination globale des consultations interrégionales;,
i)	les avantages de la coordination régionale, tels qu'ils ont déjà été mis en évidence lors de la préparation des CMR et des CMDT et, par la suite, des AMNT,
reconnaissant
a)	les avantages de la coordination régionale pour les six principales organisations régionales de télécommunication, comme en témoignent les travaux préparatoires menés pour toutes les conférences et assemblées de l'UIT;
b)	les avantages de la coordination et des travaux préparatoires interrégionaux menés avant les Conférences de plénipotentiaires et les autres conférences et assemblées de l'Union, en ce qui concerne l'intensification de la coopération régionale dans les domaines d'intérêt commun, la coordination entre toutes les régions sur les grandes questions, l'établissement de voies de dialogue entre les coordonnateurs des États Membres et l'ouverture de négociations en amont des conférences, des assemblées et d'autres réunions de l'Union;
c)	que les réunions préparatoires régionales en vue des Conférences de plénipotentiaires et des autres conférences et assemblées de l'Union ont permis d'identifier et de coordonner les points de vue régionaux sur des questions jugées particulièrement importantes pour chaque région, et d'élaborer des propositions régionales communes pour soumission à ces conférences et assemblées,
notant
a)	que le rapport que le Secrétaire général soumettra en application de l'ancienne Résolution 16 (Genève, 1992) de la Conférence de plénipotentiaires additionnelle, lorsqu'il sera disponible, devrait faciliter l'évaluation par le Conseil de l'UIT de la présence régionale de l'Union;
b)	que de nombreuses organisations régionales de télécommunication ont fait état de la nécessité pour l'Union de coopérer plus étroitement avec elles;
bc)	que les relations entre les bureaux régionaux de l'UIT et les organisations régionales de télécommunication se sont révélées très fructueuses;
cd)	que certains États Membres de l'UIT ne sont pas membres des organisations régionales de télécommunication visées au point b) du considérant ci-dessus,
tenant compte
des gains d'efficacité que les Conférences de plénipotentiaires et les autres conférences et assemblées des Secteursde l'Union retireraient d'un volume et d'un niveau de préparation préalable accru de la part des États Membres,
décide
1	que l'Union doit continuer de nouer des relations plus étroites avec les organisations régionales de télécommunication citées au point b) du considérant ci-dessus, y compris par l'organisation de six réunions régionales préparatoires de l'UIT en vue des conférencesConférences de plénipotentiaires, ainsi que des autres conférences et assemblées des Secteursde l'Union, si besoin est;
2	que l'Union, lorsqu'elle renforcera ses relations avec les organisations régionales de télécommunication et dans le cadre des travaux préparatoires régionaux de l'UIT en vue des Conférences de plénipotentiaires, des conférences mondiales des télécommunications internationales, des conférences et assemblées des radiocommunications, des CMDT et 

des AMNT devra au besoin, avec le concours des bureaux régionaux, englober tous les États Membres sans exception, même s'ils ne font partie d'aucune des six organisations régionales de télécommunication visées au point b) du considérant ci-dessus,
décide en outre d'inviter les principales organisations régionales de télécommunication en coopération avec d'autres organisations régionales et avec le concours des bureaux régionaux de l'UIT
d'inviter les organisations régionales de télécommunication à poursuivre leurs travaux préparatoires en vue des Conférences de plénipotentiaires, y compris, dans la mesure du possible, d'organiser des réunions interrégionales de coordination,
1	à participer à la coordination et à l'harmonisation des contributions de leurs États Membres respectifs, afin d'élaborer si possible des propositions communes pour les conférences, assemblées et autres réunions de l'Union;
2	à participer activement à la préparation et à l'organisation des réunions préparatoires régionales en vue des Conférences de plénipotentiaires et des autres conférences et assemblées de l'Union;
3	à prendre part aux réunions préparatoires d'autres organisations régionales de télécommunication sur leur invitation et à convoquer, si possible, des réunions interrégionales informelles, afin d'échanger des informations et de s'accorder sur des propositions communes au niveau interrégional,
charge le Secrétaire général, en coopération étroite avec les directeurs des trois Bureaux
1	de continuer de consulter les États Membres et les organisations régionales et sous‑régionales de télécommunication sur les moyens permettant de fournir une assistance pour appuyer leurs travaux préparatoires en vue des Conférences de plénipotentiaires futures et des autres conférences et assemblées de l'Union;
2	de donner suite à la présentation d'un rapport sur les résultats des consultations susmentionnées au Conseil et aux groupes consultatifs compétents, pour examen, compte tenu d'expériences analogues et, par la suite, de rendre compte régulièrement au Conseilà ces organes;
3	sur la base de ces consultations, et en veillant à ce que tous les États Membres soient associés à ce processus, d'aider les États Membres et les organisations régionales et sous‑régionales de télécommunication dans leurs travaux préparatoires, en particulier pour les pays en développement[footnoteRef:2]2, par exemple: [2: 2 	Les pays en développement comprennent aussi les pays les moins avancés, les petits États insulaires en développement, les pays en développement sans littoral et les pays dont l'économie est en transition.] 

–	en organisant, dans les limites financières fixées par la Conférence de plénipotentiaires et en étroite coordination avec les principales organisations régionales de télécommunication et, au besoin, avec le concours des bureaux régionaux de l'UIT, au moins une réunion préparatoire régionale par région, en englobant tous les États Membres de l'UIT sans exception, même s'ils ne font partie d'aucune des six principales organisations régionales de télécommunication, à une date aussi rapprochée que possible des réunions de préparation de l'UIT, de préférence avant ou après de grandes conférences de l'UIT (comme indiqué au point 2 du décide ci-dessus);
–	en facilitant l'organisation de réunions interrégionales de coordination, en vue de parvenir à une convergence de vues éventuelle entre les régions sur des questions importantes;
–	en organisant une ou plusieurs réunions préparatoires interrégionales (IRM) réunissant les présidents et vice-présidents des réunions préparatoires régionales ainsi que d'autres parties intéressées, dans le but de coordonner les points de vue interrégionaux sur les questions importantes et de parvenir, dans la mesure du possible, à un accord sur celles-ci; ces réunions ne devraient pas avoir lieu plus de six mois avant la Conférence des plénipotentiaires ou aux dates fixées pour les autres conférences et réunions de l'Union dans la Résolution 1 du Secteur concerné;
–	en appuyant l'organisation de séances d'information et de formations pendant les réunions préparatoires régionales, afin de fournir des informations sur la conférence ou l'assemblée, sur les procédures de nomination et d'élaboration des documents et le règlement intérieur;
–	en aidant les représentants des organisations régionales de télécommunication à assister aux réunions interrégionales de coordination précitées, notamment, si nécessaire, en octroyant, dans les limites budgétaires de l'Union et dans celles du plan financier approuvé, des bourses aux représentants des pays en développement et, en particulier des pays les moins avancés, qui souhaitent participer à ces réunions;
–	en identifiant les grandes questions que doivent résoudre les futures conférences et assemblées dont il est fait mention au point 2 du décide ci-dessus,;
4	de soumettre au Conseil de l'UIT, au plus tard à sa session tenue l'année suivant une conférence ou assemblée, un rapport sur les réactions des États Membres concernant les réunions préparatoires régionales, sur les résultats de ces réunions et sur l'application de la présente Résolution;
5	de faire rapport sur l'application de la présente Résolution aux futures conférences et assemblées,
charge le Conseil
d'examiner les rapports qui lui seront soumis et de prendre les mesures appropriées pour renforcer cette coopération, y compris les dispositions nécessaires pour diffuser les conclusions de ces rapports et celles du Conseil aux membres qui ne siègent pas au Conseil ainsi qu'aux organisations régionales de télécommunication, compte tenu des mesures visées au point 3 du charge le Secrétaire général ci-dessus, en coopération étroite avec les directeurs des trois Bureaux,
invite les États Membres
à participer activement à la mise en œuvre de la présente Résolution.
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ANNEXE
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	Renforcement des relations entre l'UIT et les organisations régionales de télécommunication et travaux préparatoires régionaux en vue de la Conférence de plénipotentiaires et des autres conférences et assemblées de l'Union
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	(Florianópolis, 2004; Johannesburg, 2008; Dubaï, 2012; Genève, 2022; New Delhi, 2024)
	
	

	La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunications (Busan, 2014Doha, 2026),
	L'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (New Delhi, 2024),
	La Conférence mondiale de développement des télécommunications (Bakou, 2025),
	La Conférence mondiale des radiocommunications (Charm el-Cheikh, 2019),

	rappelant
a)	la Résolution 58 (Kyoto, 1994)25 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires sur le renforcement de la présence régionale de l'UIT;
b)	la Résolution 112 (Marrakech, 2002) de la Conférence de plénipotentiaires;
cb)	les Résolutions suivantes:
–	la Résolution 72 (Rév.CMR‑0719) de la Conférence mondiale des radiocommunications (CMR), sur les travaux préparatoires aux niveaux mondial et régional en vue des CMR;
–	la Résolution 43 (Rév.Dubaï, 2012 New Delhi, 2024) de l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT), sur les travaux préparatoires régionaux en vue des AMNT;
–	la Résolution 31 (Rév.Hyderabad, 2010 Bakou, 2025) de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT) sur les travaux préparatoires régionaux pour les CMDT, cette Résolution ayant été adoptée pour la première fois en 2006 par la CMDT‑06 tenue à Doha (Qatar),
	rappelant
a)	la Résolution 58 (Rév. Busan, 2014) de la Conférence de plénipotentiaires, relative au renforcement des relations entre l'UIT et les organisations régionales de télécommunication et aux travaux préparatoires régionaux en vue de la Conférence de plénipotentiaires;
b)	la Résolution 25 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires sur le renforcement de la présence régionale de l'UIT,
	rappelant
a)	la Résolution 58 (Rév. Busan, 2014) de la Conférence de plénipotentiaires, relative au renforcement des relations entre l'UIT et les organisations régionales de télécommunication et aux travaux préparatoires régionaux en vue de la Conférence de plénipotentiaires;
b)	la Résolution 25 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, relative au renforcement de la présence régionale,
	

	reconnaissantprenant note
du fait que l'article 43 de la Constitution de l'UIT dispose que: "Les Membres se réservent le droit de tenir des conférences régionales, de conclure des arrangements régionaux et de créer des organisations régionales, en vue de régler des questions de télécommunication susceptibles d'être traitées sur un plan régional ...",
	
	
	

	considérant
a)	que l'Union et les organisations régionales partagent la conviction qu'une coopération étroite peut promouvoir le développement des télécommunications régionales, notamment grâce à une synergie des organisations;
b)	que les six principales organisations régionales de télécommunication[footnoteRef:3]1, à savoir la Télécommunauté Asie-Pacifique (APT), la Conférence européenne des administrations des postes et des télécommunications (CEPT), la Commission interaméricaine des télécommunications (CITEL), l'Union africaine des télécommunications (UAT), le Conseil des ministres arabes des télécommunications et de l'information représentés par le Secrétariat général de la Ligue des États arabes (LAS), et la Communauté régionale des communications (RCC) cherchent à coopérer étroitement avec l'Union; [3: 1	On dénombre neuf organisations régionales de télécommunication au sens de l'article 43 de la Constitution. Les trois organisations régionales autres que les six principales organisations peuvent choisir de participer aux réunions régionales de préparation et aux autres activités de l'Union.] 

c)	qu'il est nécessaire en permanence pour l'Union de renforcer la coopération avec ces organisations régionales de télécommunication, étant donné l'importance croissante des organisations régionales s'occupant de questions régionales et de coopérer avec ces organisations en ce qui concerne la préparation des conférences et assemblées des trois Secteurs et des Conférences de plénipotentiairesde l'Union, dans le cadre des six réunions préparatoires régionales ainsi que des réunions préparatoires interrégionales qui se tiennent pendant l'année qui précède la Conférenceune conférence ou assemblée;
d)	que la Convention de l'UIT encourage les organisations régionales de télécommunication à participer aux activités de l'Union et prévoit leur participation aux conférences et aux assemblées de l'Union en qualité d'observateurs;
e)	que les six organisations régionales de télécommunication ont coordonné leurs travaux préparatoires en vue de la présente Conférencenombreuses réunions et assemblées de l'Union;
f)	qu'un grand nombre de propositions communes soumises à la présente Conférenceaux conférences et aux assemblées ont été élaborées par des administrations ayant participé aux travaux préparatoires effectués par les six organisations régionales de télécommunication;
g)	que cette synthèse des vues au niveau régional, ainsi que la possibilité de tenir des discussions interrégionales avant les conférences et assemblées, a facilité l'obtention d'un consensus au cours de ces conférences et assemblées;
h)	que la charge de travail liée à la préparation des futures conférences et assemblées risque de s'alourdir pour les États Membres et les Membres de Secteur;
i)	que la coordination des travaux préparatoires au niveau régional a constitué un grand avantage pour les États Membres et les Membres de Secteur;
j)	qu'il est nécessaire que les organisations régionales de télécommunication collaborent étroitement avec les organisations sous-régionales concernées de leur région;
k)	que certaines organisations régionales n'ont pas les ressources nécessaires pour bien organiser ces travaux préparatoires et y participer;
hl)	qu'il est nécessaire d'assurer une coordination globale des consultations interrégionales;,
i)	les avantages de la coordination régionale, tels qu'ils ont déjà été mis en évidence lors de la préparation des CMR et des CMDT et, par la suite, des AMNT,
	considérant
a)	que de nombreuses organisations régionales de télécommunication et les six principales organisations régionales de télécommunication, à savoir la Télécommunauté Asie‑Pacifique (APT), la Conférence européenne des administrations des postes et des télécommunications (CEPT), la Commission interaméricaine des télécommunications (CITEL), l'Union africaine des télécommunications (UAT), le Conseil des ministres arabes des télécommunications et de l'information représentés par le Secrétariat général de la Ligue des États arabes (LAS) et la Communauté régionale des communications (RCC) cherchent à coopérer étroitement avec l'Union et ont coordonné leurs travaux préparatoires pour la présente Assemblée ainsi que pour les Assemblées précédentes;
b)	que bon nombre de propositions communes soumises à la présente Assemblée et aux Assemblées précédentes émanaient d'administrations ayant participé aux travaux préparatoires d'organisations régionales de télécommunication;
c)	qu'une telle synthèse des points de vue au niveau régional, ainsi que la possibilité d'avoir des discussions interrégionales avant l'Assemblée, ont facilité l'obtention d'un consensus pendant l'Assemblée;
d)	que les travaux préparatoires pour les Assemblées futures vont vraisemblablement s'intensifier;
e)	que les États Membres et les Membres de Secteur ont donc tout intérêt à coordonner les travaux préparatoires au niveau régional;
f)	qu'une plus grande efficacité de la coordination régionale et une interaction au niveau interrégional avant les futures assemblées contribueront à en garantir le succès;
g)	qu'il est nécessaire que les organisations régionales de télécommunication collaborent étroitement avec les organisations sous-régionales concernées de leur région;
h)	que certaines organisations régionales n'ont pas les ressources nécessaires pour bien organiser ces travaux préparatoires et y participer;
i)	qu'une coordination générale des consultations interrégionales est nécessaire,
	considérant
a)	que de nombreuses organisations régionales de télécommunication, notamment les six principales organisations régionales de télécommunication, à savoir la Télécommunauté Asie‑Pacifique (APT), la Conférence européenne des administrations des postes et des télécommunications (CEPT), la Commission interaméricaine des télécommunications (CITEL), l'Union africaine des télécommunications (UAT), le Conseil des ministres arabes des télécommunications et de l'information représentés par le Secrétariat général de la Ligue des États arabes (LAS) et la Communauté régionale des communications (RCC) cherchent à coopérer étroitement avec l'Union et ont coordonné leurs travaux préparatoires pour la présente conférence ainsi que pour les conférences précédentes;
b)	que bon nombre de propositions communes ont été soumises à la présente conférence par des administrations ayant participé aux travaux préparatoires, facilitant ainsi le travail de la présente conférence;
c)	qu'une telle synthèse des points de vue au niveau régional, ainsi que la possibilité de procéder à des discussions interrégionales avant la conférence, ont facilité l'obtention d'un consensus à la dernière réunion du Groupe consultatif pour le développement des télécommunications (GCDT) du Secteur du développement des télécommunications de l'UIT (UIT‑D) et au cours de la conférence;
d)	que les travaux préparatoires pour les futures conférences vont vraisemblablement s'alourdir;
e)	la ferme conviction que la coordination des travaux préparatoires au niveau régional pour les six régions a constitué un grand avantage pour les États Membres et les Membres de Secteur;
f)	que le succès constant des futures conférences dépendra d'une plus grande efficacité de la coordination régionale et d'une interaction au niveau interrégional avant ces conférences, en particulier à la dernière réunion du GCDT avant la conférence et pendant la conférence;
g)	qu'il est nécessaire que les organisations régionales de télécommunication collaborent étroitement avec les organisations sous-régionales concernées de leur région;
h)	que certaines organisations régionales n'ont pas les ressources nécessaires pour bien organiser ces travaux préparatoires et y participer;
i)	qu'une coordination générale des consultations interrégionales est nécessaire en permanence,
	considérant
a)	que les organisations régionales de télécommunication continuent de coordonner leurs travaux préparatoires pour les conférences mondiales des radiocommunications (CMR);
b)	que bon nombre de propositions communes soumises aux CMR précédentes émanaient d'administrations ayant participé aux travaux préparatoires d'organisations régionales de télécommunication;
c)	qu'une telle synthèse des points de vue au niveau régional ainsi que la possibilité d'avoir des discussions interrégionales avant les CMR ont facilité l'obtention d'une communauté de vues et ont permis un gain de temps pendant les CMR antérieures;
d)	que les travaux préparatoires pour les CMR futures vont vraisemblablement s'alourdir;
e)	que les États Membres ont donc tout intérêt à coordonner les travaux préparatoires au niveau mondial et au niveau régional;
f)	que le succès des CMR futures passera par une plus grande efficacité de la coordination régionale et une interaction au niveau interrégional avant ces CMR, y compris d'éventuelles réunions présentielles entre organisations régionales de télécommunication;
g)	qu'une coordination générale des consultations interrégionales est nécessaire,

	reconnaissant
a)	les avantages de la coordination régionale pour les six principales organisations régionales de télécommunication, comme en témoignent les travaux préparatoires menés pour toutes les conférences et assemblées de l'UIT;
b)	les avantages de la coordination et des travaux préparatoires interrégionaux menés avant les Conférences de plénipotentiaires et les autres conférences et assemblées de l'Union, en ce qui concerne l'intensification de la coopération régionale dans les domaines d'intérêt commun, la coordination entre toutes les régions sur les grandes questions, l'établissement de voies de dialogue entre les coordonnateurs des États Membres et l'ouverture de négociations en amont des conférences, des assemblées et d'autres réunions de l'Union;
c)	que les réunions préparatoires régionales en vue des Conférences de plénipotentiaires et des autres conférences et assemblées de l'Union ont permis d'identifier et de coordonner les points de vue régionaux sur des questions jugées particulièrement importantes pour chaque région, et d'élaborer des propositions régionales communes pour soumission à ces conférences et assemblées,
	reconnaissant
a)	les avantages de la coordination régionale, comme on a déjà pu le constater pendant la préparation des conférences de plénipotentiaires, des conférences mondiales des radiocommunications et des conférences mondiales de développement des télécommunications;
b)	les avantages de la coordination et des travaux préparatoires interrégionaux menés avant les conférences de plénipotentiaires en ce qui concerne l'intensification de la coopération régionale dans les domaines d'intérêt commun, la coordination entre toutes les régions sur les grandes questions, l'établissement de voies de dialogue entre les coordonnateurs des États Membres et l'ouverture de négociations en amont de l'Assemblée;
c)	que les réunions préparatoires régionales en vue des assemblées mondiales de normalisation des télécommunications (AMNT) ont permis d'identifier et de coordonner les points de vue régionaux sur des questions jugées particulièrement importantes pour chaque région, et d'élaborer des propositions régionales communes pour soumission aux AMNT,
	reconnaissant
a)	les avantages de la coordination régionale pour les six régions que l'on a pu déjà constater pendant la préparation de toutes les conférences et assemblées de l'UIT;
b)	les avantages de la coordination et des travaux préparatoires interrégionaux menés avant les Conférences de plénipotentiaires et les conférences et assemblées des Secteurs en ce qui concerne l'intensification de la coopération régionale dans les domaines d'intérêt commun, la coordination entre toutes les régions sur les grandes questions, l'établissement de voies de dialogue entre les coordonnateurs des États Membres et l'ouverture de négociations en amont d'une conférence;
c)	que les réunions préparatoires régionales (RPM) en vue des Conférences de plénipotentiaires et des conférences mondiales de développement des télécommunications (CMDT) ont permis d'identifier et de coordonner les points de vue régionaux sur des questions jugées particulièrement importantes pour chaque région, et d'élaborer des propositions régionales communes pour soumission à ces conférences,
	reconnaissant
a)	le point 2 du décide de la Résolution 80 (Rév. Marrakech, 2002) de la Conférence de plénipotentiaires; 
b)	le point 3 du décide de la Résolution 80 (Rév. Marrakech, 2002), ainsi libellé: 
«d'encourager la collaboration, formelle ou informelle, dans l'intervalle entre les conférences, afin de concilier les divergences de vues que pourraient susciter des points déjà inscrits à l'ordre du jour d'une conférence ou de nouveaux points»,

	notant
a)	que le rapport que le Secrétaire général soumettra en application de l'ancienne Résolution 16 (Genève, 1992) de la Conférence de plénipotentiaires additionnelle, lorsqu'il sera disponible, devrait faciliter l'évaluation par le Conseil de l'UIT de la présence régionale de l'Union;
b)	que de nombreuses organisations régionales de télécommunication ont fait état de la nécessité pour l'Union de coopérer plus étroitement avec elles;
bc)	que les relations entre les bureaux régionaux de l'UIT et les organisations régionales de télécommunication se sont révélées très fructueuses;
cd)	que certains États Membres de l'UIT ne sont pas membres des organisations régionales de télécommunication visées au point b) du considérant ci-dessus,
	notant
a)	que de nombreuses organisations régionales de télécommunication ont fait état de la nécessité pour l'Union de coopérer plus étroitement avec elles;
b)	que les relations entre les bureaux régionaux de l'UIT et les organisations régionales de télécommunication se sont révélées très fructueuses,
	notant
a)	que de nombreuses organisations régionales de télécommunication ont fait état de la nécessité pour l'Union de coopérer plus étroitement avec elles (voir la Résolution 21 (Rév. Bakou, 2025) de la présente Conférence, relative au renforcement de la coordination et de la collaboration avec les organisations régionales et sous‑régionales);
b)	que les relations entre les bureaux régionaux de l'UIT et les organisations régionales de télécommunication se sont révélées très fructueuses et qu'il conviendrait de continuer à faire appel aux bureaux régionaux pour faciliter les travaux préparatoires en vue des CMDT;
c)	que certains États Membres de l'UIT ne sont pas membres d'une organisation régionale de télécommunication,
	notant
que les Conférences de plénipotentiaires ont décidé que l'Union devrait continuer de nouer des relations plus étroites avec les organisations régionales de télécommunication,

	tenant compte
des gains d'efficacité que les Conférences de plénipotentiaires et les autres conférences et assemblées des Secteursde l'Union retireraient d'un volume et d'un niveau de préparation préalable accru de la part des États Membres,
	tenant compte du fait
que les AMNT ont gagné en efficacité grâce à une plus grande préparation préalable des États Membres,
	tenant compte
de la ferme conviction que la CMDT pourrait gagner en efficacité grâce à une préparation plus poussée et de plus haut niveau des six régions pour le compte des États Membres de l'UIT avant la conférence,
	

	décide
1	que l'Union doit continuer de nouer des relations plus étroites avec les organisations régionales de télécommunication citées au point b) du considérant ci-dessus, y compris par l'organisation de six réunions régionales préparatoires de l'UIT en vue des conférences
Conférences de plénipotentiaires, ainsi que des autres conférences et assemblées des Secteursde l'Union, si besoin est;
2	que l'Union, lorsqu'elle renforcera ses relations avec les organisations régionales de télécommunication et dans le cadre des travaux préparatoires régionaux de l'UIT en vue des Conférences de plénipotentiaires, des conférences mondiales des télécommunications internationales, des conférences et assemblées des radiocommunications, des CMDT et des AMNT devra au besoin, avec le concours des bureaux régionaux, englober tous les États Membres sans exception, même s'ils ne font partie d'aucune des six organisations régionales de télécommunication visées au point b) du considérant ci-dessus,
	
	
	

	décide en outre d'inviter les principales organisations régionales de télécommunication en coopération avec d'autres organisations régionales et avec le concours des bureaux régionaux de l'UIT
d'inviter les organisations régionales de télécommunication à poursuivre leurs travaux préparatoires en vue des Conférences de plénipotentiaires, y compris, dans la mesure du possible, d'organiser des réunions interrégionales de coordination,
1	à participer à la coordination et à l'harmonisation des contributions de leurs États Membres respectifs, afin d'élaborer si possible des propositions communes pour les conférences, assemblées et autres réunions de l'Union;
2	à participer activement à la préparation et à l'organisation des réunions préparatoires régionales en vue des Conférences de plénipotentiaires et des autres conférences et assemblées de l'Union;
3	à prendre part aux réunions préparatoires d'autres organisations régionales de télécommunication sur leur invitation et à convoquer, si possible, des réunions interrégionales informelles, afin d'échanger des informations et de s'accorder sur des propositions communes au niveau interrégional,
	invite les organisations régionales et sous-régionales de télécommunication
1	à participer à la coordination et à l'harmonisation des contributions de leurs États Membres respectifs, afin d'élaborer si possible des propositions communes;
2	à jouer un rôle actif dans la préparation et l'organisation des réunions préparatoires régionales en vue de l'AMNT;
3	à prendre part aux réunions préparatoires d'autres organisations régionales de télécommunication sur leur invitation et à convoquer, si possible, des réunions interrégionales informelles, afin d'échanger des informations et de parvenir à des propositions communes au niveau interrégional.
	invite les organisations régionales ou sous-régionales de télécommunication
1	à participer à la coordination et à l'harmonisation des contributions de leurs États Membres respectifs, afin d'élaborer si possible des propositions communes;
2	à jouer un rôle actif dans la préparation et l'organisation des RPM en vue de la CMDT;
3	à prendre part aux réunions préparatoires d'autres organisations régionales et à convoquer, si possible, des réunions interrégionales informelles, en vue d'échanger des informations et de coordonner les propositions communes au niveau interrégional.
	décide d'inviter les organisations régionales de télécommunication
1	à poursuivre leurs travaux préparatoires en vue des CMR, y compris la convocation possible de réunions conjointes d'organisations régionales de télécommunication de manière formelle ou informelle;
2	à fournir au Bureau des radiocommunications, dès que possible après chaque réunion régionale, un document présentant la version la plus récente de leurs points de vue, positions et/ou propositions au titre des ordres du jour des CMR qui sera publié sur le site web de la CMR concernée,

	charge le Secrétaire général, en coopération étroite avec les directeurs des trois Bureaux
1	de continuer de consulter les États Membres et les organisations régionales et sous‑régionales de télécommunication sur les moyens permettant de fournir une assistance pour appuyer leurs travaux préparatoires en vue des Conférences de plénipotentiaires futures et des autres conférences et assemblées de l'Union;
2	de donner suite à la présentation d'un rapport sur les résultats des consultations susmentionnées au Conseil et aux groupes consultatifs compétents, pour examen, compte tenu d'expériences analogues et, par la suite, de rendre compte régulièrement au Conseilà ces organes;
3	sur la base de ces consultations, et en veillant à ce que tous les États Membres soient associés à ce processus, d'aider les États Membres et les organisations régionales et sous‑régionales de télécommunication dans leurs travaux préparatoires, en particulier pour les pays en développement[footnoteRef:4]2, par exemple: [4: 2	Les pays en développement comprennent aussi les pays les moins avancés, les petits États insulaires en développement, les pays en développement sans littoral et les pays dont l'économie est en transition.] 

–	en organisant, dans les limites financières fixées par la Conférence de plénipotentiaires et en étroite coordination avec les principales organisations régionales de télécommunication et, au besoin, avec le concours des bureaux régionaux de l'UIT, au moins une réunion préparatoire régionale par région, en englobant tous les États Membres de l'UIT sans exception, même s'ils ne font partie d'aucune des six principales organisations régionales de télécommunication, à une date aussi rapprochée que possible des réunions de préparation de l'UIT, de préférence avant ou après de grandes conférences de l'UIT (comme indiqué au point 2 du décide ci-dessus);
–	en facilitant l'organisation de réunions interrégionales de coordination, en vue de parvenir à une convergence de vues éventuelle entre les régions sur des questions importantes;
–	en organisant une ou plusieurs réunions préparatoires interrégionales (IRM) réunissant les présidents et vice-présidents des réunions préparatoires régionales ainsi que d'autres parties intéressées, dans le but de coordonner les points de vue interrégionaux sur les questions importantes et de parvenir, dans la mesure du possible, à un accord sur celles-ci; ces réunions ne devraient pas avoir lieu plus de six mois avant la Conférence des plénipotentiaires ou aux dates fixées pour les autres conférences et réunions de l'Union dans la Résolution 1 du Secteur concerné;
–	en appuyant l'organisation de séances d'information et de formations pendant les réunions préparatoires régionales, afin de fournir des informations sur la conférence ou l'assemblée, sur les procédures de nomination et d'élaboration des documents et le règlement intérieur;
–	en aidant les représentants des organisations régionales de télécommunication à assister aux réunions interrégionales de coordination précitées, notamment, si nécessaire, en octroyant, dans les limites budgétaires de l'Union et dans celles du plan financier approuvé, des bourses aux représentants des pays en développement et, en particulier des pays les moins avancés, qui souhaitent participer à ces réunions;
–	en identifiant les grandes questions que doivent résoudre les futures conférences et assemblées dont il est fait mention au point 2 du décide ci‑dessus,;

4	de soumettre au Conseil de l'UIT, au plus tard à sa session tenue l'année suivant une conférence ou assemblée, un rapport sur les réactions des États Membres concernant les réunions préparatoires régionales, sur les résultats de ces réunions et sur l'application de la présente Résolution;
5	de faire rapport sur l'application de la présente Résolution aux futures conférences et assemblées,
	décide de charger le Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications
1	de continuer d'organiser, dans les limites financières fixées par la Conférence de plénipotentiaires, au moins une réunion préparatoire régionale par région, en étroite coordination avec les organisations régionales concernées et au besoin avec le concours des bureaux régionaux, en englobant tous les États Membres de l'UIT sans exception, même s'ils ne font partie d'aucune des six organisations régionales de télécommunication; ces réunions préparatoires régionales devraient avoir lieu à une date aussi rapprochée que possible de la prochaine AMNT suivies d'une réunion informelle des présidents et vice-présidents des réunions préparatoires régionales et des autres parties intéressées, et devront se tenir moins de six mois avant l'AMNT;
2	d'appuyer l'organisation de séances d'information et de formations pendant les réunions préparatoires régionales, afin de fournir des informations sur l'Assemblée, sur les processus de nomination et d'élaboration des documents et le règlement intérieur,
invite le Secrétaire général, en coopération avec les Directeurs des Bureaux des trois Secteurs
1	à consulter les États Membres et les organisations régionales et sous-régionales de télécommunication sur les moyens à même de les aider à se préparer aux futures AMNT, et notamment à organiser un "Forum sur la réduction de l'écart en matière de normalisation" dans chaque région pour examiner les principaux problèmes intéressant les pays en développement[footnoteRef:5]1 que traitera la prochaine AMNT; [5: 1	Par pays en développement, on entend aussi les pays les moins avancés, les petits États insulaires en développement, les pays en développement sans littoral et les pays dont l'économie est en transition.] 

2	sur la base de ces consultations, à aider les États Membres et les organisations régionales et sous‑régionales de télécommunication dans des domaines tels que:
i)	l'organisation de réunions préparatoires informelles régionales et interrégionales, et de réunions préparatoires formelles régionales si une région en fait la demande;
ii)	l'identification des problèmes importants à résoudre à la prochaine AMNT;
iii)	la mise au point de méthodes de coordination; et
iv)	l'organisation de séances d'information sur les travaux prévus de l'AMNT;
3	à soumettre au Conseil de l'UIT, au plus tard à sa session suivant l'AMNT, un rapport sur les réactions des États Membres concernant les réunions régionales de préparation des AMNT, leurs résultats et l'application de la présente Résolution,
	décide de charger le Directeur du Bureau de développement des télécommunications
1	de continuer d'organiser, dans les limites financières fixées par la Conférence de plénipotentiaires, une RPM par région pour chacune des six régions (si la région concernée le juge approprié), dans le cadre d'une coordination et d'une coopération étroites avec les organisations régionales concernées et en partenariat avec tous les États Membres de la région, même s'ils n'appartiennent à aucune des organisations régionales de télécommunication, dès que possible avant la dernière réunion du GCDT précédant la prochaine CMDT, en évitant tout chevauchement avec d'autres réunions pertinentes de l'UIT‑D et en tirant pleinement parti des bureaux régionaux de l'UIT pour faciliter ces réunions;
2	d'organiser une réunion de coordination entre les présidents et vice‑présidents des RPM en association avec la dernière réunion du GCDT avant la CMDT suivante, avec la participation des Membres de l'UIT‑D intéressés;
3	d'appuyer l'organisation de séances d'information et de formations pendant les RPM, afin de fournir des informations sur la conférence, sur les procédures de nomination et d'élaboration des documents et le règlement intérieur;
4	d'aider les pays les moins avancés à participer aux RPM, dans les limites des ressources financières disponibles;
5	d'élaborer, en collaboration étroite avec les présidents et vice-présidents des RPM, un rapport reprenant les résultats de ces réunions qui sera soumis à la réunion du GCDT précédant immédiatement la CMDT;
6	de convoquer la dernière réunion du GCDT au plus tard trois mois et au plus tôt six mois avant la CMDT pour étudier, discuter et adopter le rapport de synthèse présentant sous forme finale les résultats des six RPM, en tant que document de base destiné à être inclus, lorsqu'il aura été approuvé par le GCDT, dans le rapport sur l'application de la présente Résolution qui sera soumis à la CMDT, et pour accomplir tout ce qui est par ailleurs souhaitable avant la CMDT (par exemple l'examen des Questions qu'il est proposé de confier aux commissions d'études), en procédant aussi à un examen et à une révision de toutes les résolutions, recommandations et programmes, de manière à proposer les mises à jour nécessaires de certains de ces textes ou de tous si possible et à les soumettre à la CMDT en tant que rapports du GCDT,
prie le Secrétaire général, en coopération avec le Directeur du Bureau de développement des télécommunications
1	de continuer de consulter les États Membres et les organisations régionales de télécommunication dans les six régions pour savoir comment les aider à se préparer aux futures CMDT;
2	de continuer d'aider, sur la base de ces consultations, les États Membres et les organisations régionales et sous-régionales de télécommunication, notamment dans les domaines suivants:
i)	organisation de réunions préparatoires formelles ou informelles, au niveau régional ou interrégional;
ii)	organisation de séances d'information;
iii)	détermination de méthodes de coordination mutuelle;
iv)	définition des grandes questions que la future CMDT aura à résoudre;
3	de continuer de soumettre à la prochaine CMDT un rapport sur l'application de la présente Résolution;
4	de soumettre au Conseil de l'UIT, au plus tard à sa session tenue l'année suivant une CMDT, un rapport sur les réactions des États Membres concernant les réunions préparatoires régionales en vue des CMDT, sur les résultats de ces réunions et sur l'application de la présente Résolution,
	charge le Directeur du Bureau des radiocommunications
1	de publier les documents visés au point 2 du décide d'inviter les organisations régionales de télécommunication sur le site web de chaque CMR immédiatement après avoir reçu ces documents;
2	de continuer à consulter les organisations régionales de télécommunication pour déterminer les modalités de l'assistance à fournir pour les travaux préparatoires en vue des futures conférences mondiales des radiocommunications dans les domaines suivants:
–	organisation de réunions préparatoires régionales;
–	organisation de sessions d'information, de préférence avant et après la seconde session de la Réunion de préparation à la Conférence (RPC), au cours desquelles seront présentés les chapitres du Rapport de la RPC;
–	détermination des grandes questions que la CMR à venir doit résoudre;
–	facilitation des réunions régionales et interrégionales, formelles ou informelles, avec comme objectif d'obtenir une éventuelle convergence des points de vue interrégionaux sur les grandes questions;
3	de soumettre un rapport sur les résultats de ces consultations à chaque CMR,
invite le Directeur du Bureau de développement des télécommunications
à collaborer avec le Directeur du Bureau des radiocommunications pour l'application de la présente Résolution.

	charge le Conseil
d'examiner les rapports qui lui seront soumis et de prendre les mesures appropriées pour renforcer cette coopération, y compris les dispositions nécessaires pour diffuser les conclusions de ces rapports et celles du Conseil aux membres qui ne siègent pas au Conseil ainsi qu'aux organisations régionales de télécommunication, compte tenu des mesures visées au point 3 du charge le Secrétaire général ci-dessus, en coopération étroite avec les directeurs des trois Bureaux,
	
	
	

	invite les États Membres 
à participer activement à la mise en œuvre de la présente Résolution.
	invite les États Membres
à participer activement à la mise en œuvre de la présente Résolution,
	invite les États Membres
à participer activement à la mise en œuvre de la présente Résolution,
	invite les administrations
à participer activement aux travaux préparatoires de leur organisation régionale de télécommunication en vue des CMR et à s'associer, dans toute la mesure possible, aux propositions régionales communes,
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